
 

 

 

  

LES AIDES AUX LOGEMENTS DE LA CAF …C’est Quoi ? Pour Qui ? 

Comment l’obtenir ?  

 

 

 

 

Si vous payez un loyer ou remboursez un prêt pour votre résidence principale, et si vos ressources 

sont modestes, vous pouvez bénéficier de l’une des trois aides au logement suivantes : l’aide 

personnalisée au logement (Apl), l’allocation de logement familiale (Alf) ou l’allocation de logement 

sociale (Als). 

Elles ne sont pas cumulables. L’ordre de priorité est le suivant : Apl, Alf, Als. 

 

 

 

APL : Aide personnalisée au logement  

- locataire d’un logement neuf ou ancien qui a fait l’objet d’une convention entre le propriétaire 

et l’État fixant, entre autres, l’évolution du loyer, la durée du bail, les conditions d’entretien et 

les normes de confort ; 

- accédant à la propriété ou déjà propriétaire, ayant contracté un prêt d’accession sociale (Pas), 

un prêt aidé à l’accessionà la propriété (Pap) ou encore un prêt conventionné (Pc) pour 

l’acquisition d’un logement neuf ou ancien, avec ou sans améliorations, l’agrandissement 

ou  l’aménagement du logement. 

  

ALF : Allocation de logement à caractère familial  

- ont des enfants (nés ou à naître) ou certaines autres personnes à charge ; 

- ou forment un ménage marié depuis moins de 5 ans, le mariage ayant eu lieu avant les 40 ans 

de chacun des conjoints. 

  

ALS : Allocation de logement à caractère social s’adresse à ceux qui ne peuvent bénéficier 

ni de l’Apl, ni de l’Alf. 

Les conditions 

Le logement est votre résidence principale et il doit être occupé au moins huit mois par an par vous 

ou votre conjoint (ou concubin), ou par une personne à votre charge. 

Vos ressources propres et celles des personnes qui vivent sous votre toit ne doivent pas excéder 

certains plafonds. 

Une aide 

financière ? 

Quoi ? 

Qui ? 



Le logement que vous occupez est un logement décent, avec un confort minimum et conforme aux 

normes de santé et de sécurité. 

 

Le Montant 

Votre Caf calculera le montant de votre prestation de logement. 

 

 

 

 

Télécharger le formulaire de demande : https://wwwd.caf.fr/pdfj/al0.pdf 

 

 

 

 

 

 
https://www.caf.fr/aides-et-services/s-informer-sur-les-aides/logement-et-cadre-de-vie/les-aides-

au-logement-0 

https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/aidesetservices/lesservicesenligne/estimervosdroits/lelogeme

nt : estimation de l’aide au logement 

 

COMMENT ?

Plus d’informations  

https://wwwd.caf.fr/pdfj/al0.pdf
https://www.caf.fr/aides-et-services/s-informer-sur-les-aides/logement-et-cadre-de-vie/les-aides-au-logement-0
https://www.caf.fr/aides-et-services/s-informer-sur-les-aides/logement-et-cadre-de-vie/les-aides-au-logement-0
https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/aidesetservices/lesservicesenligne/estimervosdroits/lelogement
https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/aidesetservices/lesservicesenligne/estimervosdroits/lelogement

